
Départ site 
 
Une fois la fin du Time-In arrivée, il vous sera possible d’aller chercher votre véhicule au 
parking. Cependant aucun véhicule ne pourra quitter le site si tous ces occupants ne 
bénéficie pas du tampon de sortie. Ce graal vous sera décerné par une membre de 
l'organisation ou un bénévole lorsque l’état de propreté de votre zone de villégiature sera 
considérée comme aussi propre qu'à votre arrivée. Ce Tampon vous ne sera décerné que 
lorsque votre bivouac sera rangé et que vos déchets seront évacués. ( Voir point sur 
l’évacuation des déchets). Vous pourrez dès lors vous pavaner fièrement , arborant la 
marque de la cité sainte. 
 
-Rappel sur les points feux ( hors point de campement ) 
Points Feu de l’orga: 

Les points feu de l’orga et extincteurs  sont repérables de loin grâce à une oriflamme (bannière)  

avec un dessin de flamme en blanc sur fond rouge. 

 
-​ Choisissez un site à l'abri du vent, loin d’un fanal ou tout autre contenant de combustible. Il 

sera exigé que vous possédiez un système d’extinction du feu adéquat : extincteur mousse ou 

eau d’au moins 3kg, d’un sac de sable (25kg) ou d’un volume d’eau de 20L. 

-​ Faites votre feu uniquement sur une table à feu, il est interdit de faire des feux à même le sol 

dans les campements. Vous serez responsables de la gestions des déchets généré par votre 

point feu ( cendre, résidus de combustion etc ) 

-​ Laissez une zone libre autour du feu (au moins 3 mètres des bûches, des souches, des arbres 

et des branches suspendues et au moins 6 mètres des bâtiments ou des tentes). 

-​ Gardez votre feu maîtrisable et sûr: 1 mètre de haut et de large MAXIMUM.   

-​ Ne laissez jamais votre feu sans surveillance; 

-​ Avant de partir, vérifiez que votre feu est mort: remuer les cendres avec un bâton, verser au 

moins 2 seaux d’eau, attendez un peu et vérifiez avec vos mains si le feu est bien éteint.  

-​ Ne jeter jamais de mégots d’aucun type par terre ou dans des feux. Des mini-cendriers de 

poche sont mis à votre disposition.( disponible à l’étendard ) 

 

 

Cracheurs de feux et jongleurs: 

Les spectacles de feu ont une grande valeur ajoutée en termes d’ambiance et de divertissement. 

Cependant, ces activités sont également dangereuses. Merci de contacter la cellule logistique pour 



vous faire connaître et prendre connaissance des diverses réglementations en vigueur lors de 

l'événement. 

 

Trou sur site 
Nous rappelons qu’il est strictement interdit de creuser des trous plus gros qu’une pièce de 2 
euro( c’est pas carglass ici ), il en va de la sécurité de tous et de l’intégrité du site après 
notre départ. 
 
​ Oui ( car posé sur le sol )        ​ ​ ​ Non ( car planté dans le sol )                   
​ ​ ​ ​  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion des déchets 
Bien que l’organisation se charge du maintien de la propreté générale du site et de la ville 
avant pendant et après l'événement. Il est de la responsabilité de chaque joueur de 
maintenir son environnement propre. Pensez donc à vous équiper d’un stock de sacs 
poubelles suffisant pour cela et de quoi les rendre un maximum TI ). Il vous sera demandé 
d’évacuer vos déchets dans le conteneur “tout venant” mis à votre disposition par nos soins 
avant de pouvoir obtenir le tampon collector de la cité sainte ( cfr “Départ du site” ) vous 
permettant de reprendre la route vers le prochain rassemblement. 
 
 

Validation structure TI  
 
Merci de remplir le formulaire suivant si vous souhaitez agrémenter votre campement d'une 
structure décorative de plus de 2m de haut. 
 

https://forms.gle/LZZXYeZvShFMn6ALA 

https://forms.gle/LZZXYeZvShFMn6ALA


Groupe électrogène 
 
Pour l’utilisation d’un groupe électrogène sur site il vous seras demander de respecter les 
points suivant : 
 

●​ Signaler à l’organisation votre souhait d’apporter un générateur via l’adresse : 
ragnarok.logistique@gmail.com 

●​ 60 db max. 
●​ Un extincteur à CO2 ou mousse de 3kg. 
●​ Un bac de rétention pour l’appareil. 
●​ Stockage des bidons à une distance de minimum 3 m du groupe. 
●​ Une structure type “déflecteur de son” exemple 3 palettes avec de la mousse 

isolante pour limiter les nuisance sonore lors du jeu.  
Nous vous encourageons à partager au maximum les groupes électrogènes afin de 
minimiser leur nombre pour le bien de tous.  
 

 

En noir, un U en palette 

 

En rouge , une couche de mousse type PUR 

En vert, le bac de rétention en cas de fuite  

En Bleu, le groupe électrogène 

 
Concernant les besoins électriques médicaux (CPAP/PPC, traitement devant rester au frigo 
etc), veiller à nous le signaler via l’adresse : ragnarok.logistique@gmail.com. Nous vous 
encourageons à utiliser des batteries, celles-ci pourront être rechargées au Capharnaum.  
 
 

WC et points d’eau 
Accessibles H24, veillez à leur propreté, et signalez tout problème à l'Étendard SVP.   

Seuls les produits vaisselle et savons ÉCOLOGIQUES sont autorisés aux points d’eau. 

Réserve PQ: placée dans une poubelle noire avec couvercle déposée au centre du carré de toilettes 

(veillez à remettre le couvercle correctement à chaque prise).   

Des cabines sont tour à tour fermées ou ouvertes par les bénévoles afin d’en garder des propres 

jusqu’à la fin de l’événement. 

Des participants surpris à enlever l’accès public de certaines cabines pour leur confort propre 

seront bannis de Ragnarok sur le champ. 
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